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AVANT-PROPOS

Le traitement des moyens d’ordre public par les juridictions de l’Union 
européenne, qui fait l’objet de la thèse de Mme Clausen, est un thème qui 
soulève des questions d’une importance capitale dans le contentieux du 
droit de l’Union. En effet, la règle – consacrée, notamment, aux articles 127, 
paragraphe 1, du règlement de procédure de la Cour et 84, paragraphe 1, 
du règlement de procédure du Tribunal, ainsi que dans la jurisprudence 
de ces deux juridictions – selon laquelle tout moyen de droit doit, en 
principe, être soulevé par une partie requérante dès le dépôt de sa requête 
introductive d’instance joue un rôle essentiel dans ledit contentieux car, en 
imposant que le cadre du litige soit d’emblée défini, et la portée de celui-ci 
délimitée, elle contribue de manière significative à la sécurité juridique des 
justiciables ainsi qu’à assurer le respect du principe du contradictoire et, 
partant, le bon déroulement des procédures juridictionnelles. La question 
délicate de savoir dans quelles circonstances le juge de l’Union peut, 
voire doit, néanmoins déroger à cette règle en soulevant d’office certains 
moyens de droit – même au stade du pourvoi – touche à la nature même de 
l’ordre juridique de l’Union et conduit ce juge à s’interroger sur les valeurs 
fondamentales qui sous-tendent celui-ci. Concrètement, la réponse à cette 
question peut d’ailleurs être déterminante pour la solution du litige et 
affecte donc de manière directe les intérêts des parties.

La thèse de Mme Clausen a l’immense mérite de procéder à une analyse 
approfondie non seulement de cette question en tant que telle mais aussi, 
dans un effort de systématisation, des raisons pour lesquelles certains 
moyens de droit, contrairement à d’autres, sont susceptibles de justifier 
une telle démarche exceptionnelle. À cet égard, son travail me rappelle 
les conclusions de M. l’avocat général Jacobs, prononcées le 30 mars 2000 
(EU:C:2000:172) dans l’affaire C-210/98 P, Salzgitter c/ Commission. Dans 
une analyse soignée et méticuleuse, M. Jacobs avait pris comme point de 
départ le rôle de la Cour en tant que gardienne des traités et, au terme d’un 
examen englobant, notamment, la raison d’être de la notion de moyens 
d’ordre public, il était arrivé à la conclusion que la Cour devait soulever 
d’office la question de la nature impérative du délai de notification qui était 
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en cause dans ladite affaire. Comme lui, Mme Clausen a cherché à identifier 
dans sa thèse la nature et la fonction mêmes de ces moyens, ce qui l’a 
notamment amenée à souligner la nécessité d’une mise en balance entre le 
relevé d’office de tels moyens et le respect du principe du contradictoire.

Je félicite Mme Clausen pour l’excellent travail scientifique dont cette 
thèse est le fruit et j’en recommande chaleureusement la lecture à tout 
juriste, qu’il soit étudiant, avocat, enseignant ou magistrat, qui souhaite 
comprendre la notion de « moyens d’ordre public » telle qu’elle est mise en 
œuvre par les juridictions de l’Union européenne.

Koen Lenaerts

Président de la Cour de justice de l’Union européenne
Luxembourg, janvier 2018
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PRÉFACE

Parmi les règles applicables aux procédures contentieuses devant la 
Cour de justice et le Tribunal de l’Union européenne, l’une d’entre elles peut 
profondément perturber le jeu normal du procès. La règle selon laquelle 
le juge doit relever d’office un moyen non invoqué par les parties, qualifié 
alors de moyen d’ordre public, est susceptible de provoquer un déséquilibre 
entre les parties au litige au détriment de celle qui a commis une violation 
du droit ainsi relevée par le juge.

En choisissant comme sujet de thèse de doctorat Les moyens d’ordre 
public dans le contentieux relevant de la Cour de justice de l’Union 
européenne, Madame Clausen a fait le choix d’un sujet qui n’est pas limité 
à ce que les détracteurs du droit processuel qualifient de mécanique 
procédurale. Un tel sujet sous-tend une hiérarchie entre des valeurs et des 
intérêts que seul le juge va être en mesure d’apprécier dans l’exercice de sa 
fonction de dire le droit dans le règlement du litige.

La question se pose dans tous les systèmes procéduraux applicables 
au règlement des litiges par des juridictions. Quels moyens un juge doit-il 
relever d’office ? À supposer que ces moyens n’aient pas fait l’objet d’une liste 
dans un texte applicable au règlement des litiges, le juge est normalement 
conduit à qualifier d’ordre public les moyens qu’il considère comme tels en 
raison de leur importance pour la société, la sécurité juridique, la bonne 
administration de la justice ou la sauvegarde de droits fondamentaux.

Aucune étude d’ampleur, avant la remarquable thèse de Madame 
Clausen, ne s’était attachée à cerner la notion de moyen d’ordre public, à 
en rechercher les fonctions et à en définir précisément le régime devant la 
Cour de justice de l’Union européenne.

Devant cette dernière, la détermination des moyens d’ordre public 
soulève des difficultés tenant à la diversité des cultures juridiques au sein 
de l’Union européenne. Madame Clausen nous montre à quel point ce 
choix peut être difficile. S’il est des moyens, tels que celui du dépassement 
des délais de recours, qui font l’objet d’un consensus et qui sont ainsi 
unanimement admis comme moyens d’ordre public, il en est d’autres qui 
font l’objet d’approches très différentes selon les traditions juridiques.
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Tout en ayant une fonction principale qui consiste en « la garantie des 
procédures », les moyens d’ordre public présentent également l’intérêt de 
permettre au juge de garantir certains droits substantiels, ce que Madame 
Clausen démontre avec beaucoup de talent dans la première partie de sa 
thèse consacrée à la « dualité fonctionnelle » des moyens d’ordre public.

À supposer que l’on s’entende sur la qualification de moyen d’ordre 
public, encore faut-il lui appliquer un régime juridique de manière ferme et 
clairement établie. Madame Clausen consacre des développements d’une 
extrême finesse tenant à la variabilité du régime des moyens d’ordre public 
en fonction de l’objet du litige, du type de voie de droit mise en œuvre, du 
degré d’examen du litige, autant de critères mal connus des juristes qui 
abordent le droit du contentieux de l’Union européenne sans en connaître 
toutes les nuances. À juste titre, Madame Clausen consacre la seconde partie 
de sa thèse à l’« unité procédurale contrariée des moyens d’ordre public ».

La thèse de Madame Clausen témoigne de la richesse de la notion de 
moyen d’ordre public à travers ses multiples applications commandées par 
des impératifs divers et parfois contradictoires. Une telle étude n’a pu être 
opérée qu’au moyen d’une lecture systématique de la jurisprudence de la 
Cour de justice, du Tribunal et du Tribunal de la fonction publique que seule 
une pratique au sein de ces deux juridictions pouvait permettre d’effectuer.

Référendaire au Tribunal puis à la Cour de justice, Madame Clausen a 
acquis une expérience de la procédure et de ses enjeux qui lui a permis de 
traiter des moyens d’ordre public avec l’expertise requise.

La thèse ainsi publiée constitue l’ouvrage de référence en la matière. Elle 
servira d’exemple dans l’étude du droit de la procédure au-delà du champ du 
droit de l’Union européenne, notamment dans les droits nationaux qui n’ont 
pas tous fait l’objet d’études complètes et convaincantes à ce sujet. Elle 
devrait permettre de nourrir une réflexion sur les moyens d’ordre public 
tirés du droit de l’Union européenne devant les juridictions nationales.

En choisissant un tel sujet de droit processuel, Madame Clausen n’a pas 
succombé à la mode des thèses sur les divers modes de gouvernance de 
l’Union européenne qu’affectionnent certaines écoles. Elle a construit son 
sujet, lui a donné du sens et du relief, révélant ainsi la richesse d’une notion 
qu’elle a au fond relevée d’office en mettant en lumière ses différentes 
fonctions et ses effets multiples.

Fabrice Picod

Professeur à l’Université Paris II Panthéon-Assas 
Chaire Jean Monnet de droit et contentieux de l’Union européenne 

Directeur du Centre de droit européen
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